
POUR LA VÉRITÉ 
SUR GLOZEL .. 
Les Fradin s'associent 

à !a demande d'enquête jUdiciaire L 
formulée par le " Matin " -

Ils demandent cl leurs détracteurs 
de désigner nommément 

aux experts 
les pi~ces prétendues suspectes 

If 
Il 
a 

E 

Nous avons publié les conclusions l 
de M· José-Tbéry, demandant , au 
tribunal, au nom du Matin, d'or
donner une expertise judiciaire du 
gisement de Glozel, pour que soil 
liquidée, une bonne fOlS pour toutes, 
l'irri.tante accusation de faux. 

M. Dussnud, membre de l'lnstitut, 
poursuivi solidairement avec le 
Matin pour diffamation calomnieuse, 
que nous sommes allé voir, nous a 
répond u très courtoisement mais très 
catégoriquement n'avoir rien à décla
rer au sujet de cette demande d'ex
pertise et s'en remettre aux bons 
soins de son avocat. 

Nous avons déjà publié la déclara
tion du docteur Morlet nous félicitant 
de notre initiative. 

Voici, aujourd'hui, la lettre que 1 

nous recevons des Fradin : 
Glozel, 21lévrie-r 1928. 

Monsteur le rédacteur en chef, 
Nous lisons ce ma,tin dans votre 

tournai que M· José-Théry demande 
que le tribunal ordonne Il toutes me
sures d'instruction de nature d l'éclai
rer II, en particulier qu'on procède d 
ditlérentes expertises et 'analyses. 

C'est Id notre plus vil désir. 
Nous sommes complè ement d la dis

position des savants et spécialistes 
que l~ tribunal voudra nommer. 

Bien plus, nous demandons ins
tamment, puisquB nos détracteurs 
prétendent que certains obl'ets sont 
fabriqués avec des os Ira s, qu'ils 
viennent eux-mémes 'indiquer aux ex
perts du tribunal les obiets qu'ils di
sent récents. 

Il ne sullit pas de taxer les gens 
1 de faussaires ; il faut qu'on ait au 

moins le courage d'accepter les ex
pertises. 

Enfin, pourquoi le tribunal nB pro
céderait-il pas également dune en
quéte tudiciaire complMe dans le 
pay! '! 

Nous voulons que rien ne soit né
gligé puisqu'il s'agit de défendre notre 
honneur. 

Cù UD! FRADIN. 
EMrt.E F'RADIN. 


